
Réunion du Conseil municipal
du 21 avril 2017

L’an deux mil dix sept, le vingt et un avril, à 18h30
Le Conseil municipal de Criteuil la Magdeleine, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, 
sous la présidence de Monsieur FOUGERE Michel, Maire et en présence de Monsieur Daney, Trésorier.

Présents: 9
Absentes Excusées : 1
Procuration (s): 1
Secrétaire de séance : Florence Savin
_________________________________________________________________________________________
1 Vote du budget primitif 2017 commune

Fonctionnement dépenses Fonctionnement recettes

011 Charges à caractère général 90 780,00 002 Excédent antérieur reporté 51 966,93

012 Charges de personnel 105 930,00  70 Produits des services 9 600,00

014 Atténuation de produits 10 511,00  73 Impôts et taxes 217 343,00

022 Dépenses imprévues 13 610,36  74 Dotations – Subventions 82 271,80

023 Virement à la section d’investissement 100 000,00  75 Autres produits de gestion 27 000,00

042 Transferts entre sections 5 366,00 013 Atténuations de charges 9 250,00

 65 Autres charges de gestion courante 65 184,37

 66 Charges financières 4 950,00  

 67 Charges exceptionnelles    1 100,00

Total 397 431,73 Total 397 431,73

Investissements dépenses Investissements recettes

. Nature RAR 2016 Vote 2017 Nature RAR 2016 Vote 2017

001 Déficit reporté 5 524,63 1068 Affectation N-1 38 691,74

1641 Emprunts (remb.capital) 14 745,00 10222 FCTVA 4 000,00

165 Caution loyers 1 000,00 165 Caution loyers 1 000,00

1305 Travaux Église + maîtrise 
d’œuvre

53 381,62 199 118,38 10226 Taxe Aménagement 1 000,00

1508 Rénovation bâtiments 
communaux

14 623,65 13 000,00 1323 Église Département 20% 33 679,00

1604 Auvent bâtiment communal 500,00 1321 Église DRAC 20% 5 338,16 34 261,84

1602 Matériel agent d'entretien 500,00 1321 Église Réserve 
Parlementaire

5 887,00

1701 Matériel informatique école 1 032,00 1328 Église Sauvegarde Art 
Français

4 367,11

1702 Matériel informatique mairie 800,00 1328 Église souscription 7 278,52

1703 Éclairage parc mairie 2 000,00 13251 Fond de concours CDC 30 000,00

1704 Rénovation logements
communaux

10 000,00 1641 Église Emprunt (long 
terme)

50 000,00

1705 Accessibilité 2 000,00 28 Opération d'ordre 
amortissements

5 366,00

Dépenses imprévues 2 644,09 35 338,16 185 531,21

Total hors virement 220 869,37

68 505,27 252 364,10 021 Virement Fonctionnement 100 000,00

Total 320 869,37 Total 320 869,37



Le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents vote le budget primitif 2017 de la commune ainsi
présenté.

2 Vote du budget primitif 2017: Multiservice     :

Fonctionnement dépenses Fonctionnement recettes

011 Charges à caractère générale 161,44 002 Excédent antérieur reporté 128,28

66   Charges Financières 3 005,30 752 Revenu des immeubles 5 914,80

023 Virement à la section d'investissement 2 876,34

TOTAL 6 043,08 TOTAL 6 043,08

Investissement Dépenses Investissement recettes

001 Déficit reporté 2 741,65 021 Virement de la section    
fonctionnement

2 876,34

1641 Remboursement Emprunt 2 876,34 10 Dotations fonds divers 2 741,65

TOTAL 5 617,99 TOTAL 5 617,99

Le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents vote le budget primitif 2017 du multiservice ainsi
présenté.

3 Délibération Agenda d'accessibilité programmée

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que l'article L 111-7-5 du code de la construction et de 
l'habitation précise que le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public ou d'une installation 
ouverte au public qui ne répond pas au 31 décembre 2014 aux exigences d'accessibilité définies à l'article L.111-7-
3, élabore un agenda d'accessibilité programmée (Ad'ap). Cet agenda comporte une analyse des actions nécessaires
pour que l'établissement réponde à ces exigences et prévoit le programme et le calendrier des travaux ainsi que les 
financements correspondants. Certains ERP ne répondant pas aux normes d'accessibilité PMR, il est proposé au 
Conseil Municipal d'effectuer une demande d'approbation d'un agenda d'accessibilité programmée pour la période 
2017-2020.
Aussi, la commune a élaboré son Ad'AP sur 3 ans, comportant notamment le phasage et le coût annuel des 
actions projetées. 
Les ERP concernés sont : 
       la salle des fêtes
    la cantine scolaire
    l’Église
Le Conseil Municipal,
Après avoir pris connaissance du contenu des travaux envisagés, de leur programmation et de leur coût 
estimatif s'élevant à 2000 euros, adopte le projet d'agenda d'accessibilité programmée.

4 Questions diverses

 Grand Cognac souhaite constituer un annuaire des associations du territoire de l'agglomération, œuvrant
pour la défense, la conservation et la mise en valeur du patrimoine. Une fiche de renseignement est à 
retourner à l'Agglo.

 Grand Cognac souhaite également connaître les animations prévues à l'occasion des Journées 
Européennes du Patrimoine les 16 et 17 septembre 2017, sur l'ensemble du territoire, afin de concevoir 
un livret présentant ces manifestations. Pour Criteuil, les conseillers doivent réfléchir aux animations 
possibles dans l'église ou la chapelle, peut-être une chorale.



 Le Pôle Territorial Ouest Charente-Pays du Cognac propose des ateliers à l'attention des élus du 
territoire afin de débattre sur le projet d'aménagement et de développement durable du SCOT de la 
région de Cognac. Les dates sont les suivantes : jeudi 4 mai et mardi 9 mai de 14h à 17h30 à Jarnac.

 Le Permis de construire pour la restauration extérieure de l’Église St Jean Baptiste sera déposé lundi 24 
avril  à Jarnac. Le délai d'instruction est de 6 mois. Le début des travaux est prévu pour la fin d'année.

 Projet d'exposition d'encres à la Chapelle de la Magdeleine du 3 au 11 juin 2017.


